
L’ASSEMBLEE GENERALE DU COMITE DEPARTEMENTAL DE LA RANDONNEE 

PEDESTRE EN MAYENNE, A EU LIEU LE SAMEDI 3 MARS 2018 A ARGENTRE. 
 

 

Jean Marc Dupuis, président de l’association d’Argentré a fait un historique de 

l’association de randonnée en partant de 1976, date de sa création au sein de 

Familles Rurales.  

A l’aide d’un diaporama avec des photos d’archives, il a montré l’évolution de 

cette activité. Ce faisant, il a rendu hommage aux pionniers que furent Mr 

Paumard, Mr Rouland et Mr Gasdon, (en s’oubliant lui-même) qui ont 

grandement contribué au développement de la randonnée.  

Il a aussi remercié la municipalité qui a toujours été partie prenante dans la mise 

en place et l’entretien des chemins. 

L’association, actuellement au sein de l’Union Sportive Argentréenne, compte 63 

licenciés. 
 

Mr Olivier Bénard premier adjoint au maire est venu présenter la commune 

d’Argentré. 

Avec 2800 habitants, c’est une ville fleurie, où on trouve tous les corps de métiers, 

commerces et services pour y bien vivre. Elle a la chance de posséder un beau plan 

d’eau et d’être traversée par la Jouanne ce qui lui donne un cadre de vie et un 

attrait touristique  incontestable. 
 

Avec 25 associations présentes sur les 29 du département et les 140 participants 

dans la salle, l’assemblée générale est déclarée ouverte par le président, Alain 

Guéguen.  
 

Pour le rapport d’activité de l’année 2017, chaque responsable de commission a 

présenté son bilan. 

Le rapport financier approuvé par la vérificatrice aux comptes montre un déficit 

de 8925€  dû à une nouvelle embauche. Ce déficit est pris en charge par la 

réserve financière. 

Le budget prévisionnel 2018 est établi avec un déficit de 49340€, dû en partie 

à l'absence de subvention du Conseil Départemental en 2018, et aux frais 

engagés  pour l'édition de nouveaux topos. Cet effort en investissement, autorisé 

par nos réserves financières, permettra de dégager des marges de manœuvre pour 

les prochaines années. 



Le rapport moral, le rapport financier et le budget prévisionnel ont été adoptés 

à l’unanimité. 
 

Ensuite Alain Guéguen a présenté le rapport d’orientation et les défis du plan 

stratégique 2017-2020 

- la rencontre avec le réseau associatif et les licenciés, la coopération avec les 

membres associés. 

- La sauvegarde et la promotion des chemins, des itinéraires labellisés et GR et 

un balisage d’excellence. 

- La valorisation des compétences des bénévoles et salariées pour répondre aux 

évolutions sociétales et techniques. 

- Un schéma économique diversifié avec la production de topos et de fiches 

numériques et la réalisation de services aux collectivités. 

-  Une meilleure communication pour l’accès à la randonnée par tous. 

- Le développement de coopérations avec les partenaires publics, privés et 

associatifs. 

- Une gouvernance partagée favorisant l’engagement volontaire, le soutien et le 

développement du réseau. 
 

En fin d’assemblée, Mr Lallemant du Comité Régional de la Randonnée Pédestre 

a présenté les grandes orientations fédérales. Mr Barbin directeur du Crédit 

Mutuel de Changé –St Tugal, Mme Vielle, conseillère départementale, Mr Milion 

Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 

Populations, ont tenu à apporter leur soutien et encouragement au Comité. 
 

Après le pot de l’amitié partagé en toute convivialité, 124 personnes ont apprécié 

le repas préparé et servi pour un traiteur local.  

Puis à 14h30, une centaine de randonneurs ont découvert le nouveau circuit qui 

longe la Ligne à Grande Vitesse et la Jouanne.  
 

Un grand merci à l’association et à la municipalité d’Argentré pour cette excellente 

organisation.  
  

 


